
Un employeur peut-il être sanctionné pour surcharge de travail ?

Réponse courte

Un employeur peut être sanctionné pour surcharge de travail au Luxembourg. Sa responsabilité est engagée s’il

expose un salarié à un risque avéré pour sa santé, notamment en cas de dépassement répété des durées maximales

de travail, d’absence de repos ou de non-respect de l’obligation de sécurité et de santé prévue par le Code du travail.

Les sanctions peuvent être administratives (amendes prononcées par l’Inspection du travail et des mines), civiles

(dommages-intérêts accordés au salarié par le tribunal du travail) ou, en cas de harcèlement moral caractérisé,

disciplinaires ou pénales. L’employeur doit pouvoir prouver qu’il a pris toutes les mesures de prévention nécessaires

pour éviter la surcharge de travail.

Définition

La surcharge de travail désigne une situation dans laquelle la charge imposée à un salarié excède de manière

durable ou répétée ses capacités raisonnables d’exécution, compte tenu de son contrat, de sa qualification, de la

durée légale ou conventionnelle du travail et des moyens mis à disposition. Cette notion se distingue d’un surcroît

temporaire d’activité, toléré sous réserve du respect des limites légales en matière de temps de travail et de santé

au travail. La surcharge de travail peut résulter d’une accumulation de tâches, d’objectifs irréalistes, d’horaires

excessifs ou d’une organisation défaillante.

Conditions d’exercice

L’employeur est tenu, en vertu de l’article L.312-1 du Code du travail, d’assurer la sécurité et la santé physique et

mentale des salariés. Cette obligation inclut la prévention des risques liés à la charge de travail. La surcharge de

travail engage la responsabilité de l’employeur dès lors qu’elle expose le salarié à un risque avéré pour sa santé,

notamment en cas de dépassement répété des durées maximales de travail, d’absence de repos ou de non-respect

des prescriptions médicales. La jurisprudence luxembourgeoise considère que l’employeur doit évaluer et adapter la

charge de travail en fonction des capacités individuelles et collectives, sous peine de voir sa responsabilité engagée.

Modalités pratiques

La sanction de l’employeur peut intervenir à plusieurs niveaux. Sur le plan administratif, l’Inspection du travail et des

mines (ITM) peut constater des infractions relatives au temps de travail, aux repos obligatoires ou à la protection de

la santé, et prononcer des amendes administratives conformément à l’article L.611-1 du Code du travail. Sur le plan

civil, un salarié victime d’une surcharge de travail ayant entraîné une dégradation de sa santé peut engager la

responsabilité de l’employeur et solliciter des dommages-intérêts devant le tribunal du travail. En cas de harcèlement

moral caractérisé par une surcharge intentionnelle, des sanctions disciplinaires ou pénales peuvent également être
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envisagées. La preuve de la surcharge incombe au salarié, mais l’employeur doit démontrer qu’il a pris toutes les

mesures de prévention nécessaires.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur de procéder régulièrement à une évaluation des risques psychosociaux, d’adapter

la répartition des tâches et de veiller au respect strict des durées maximales de travail (10 heures par jour, 48 heures

par semaine, sauf dérogations prévues par le Code du travail). La mise en place de dispositifs d’alerte internes, de

formations à la gestion du stress et d’un dialogue social actif contribue à prévenir les situations de surcharge.

L’employeur doit documenter les mesures prises (fiches de poste, entretiens annuels, registres de temps de travail)

afin de pouvoir justifier de sa diligence en cas de contrôle ou de contentieux.

Cadre juridique

Code du travail, articles L.312-1 à L.312-9 (obligation de sécurité et santé)

Code du travail, articles L.211-1 à L.211-20 (durée du travail, repos, heures supplémentaires)

Code du travail, article L.245-2 (harcèlement moral)

Loi du 17 juin 1994 relative à la santé et à la sécurité au travail

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice, arrêts du 25 octobre 2018 et du 17 mars 2022 (responsabilité

de l’employeur en matière de charge de travail)

L’absence de réaction de l’employeur face à une surcharge de travail signalée par un salarié peut constituer une faute grave, justifiant

la prise d’acte de la rupture du contrat aux torts de l’employeur et l’octroi de dommages-intérêts.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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